La musique : pourquoi l’enseigner à l’école ?
Dans le chapitre qui traite des courants d’éducation musicale, nos réflexions se sont focalisées sur la pédagogie musicale. Nous proposons donc dans cette séquence de discuter  les raisons de l’apprentissage de la musique à l’école. L’ouverture d’un espace consacré à ce sujet est due à la nécessité de situer ce travail dans le cadre de la scolarité obligatoire. Nous ne prétendons donc pas que ce soit une discussion  exhaustive.
Comme il s’agit de cours de musique intégrés dans le parcours scolaire obligatoire, nous nous sommes posé un certain nombre de questions présentées ici dans une séquence qui nous paraît logique. Notre point de départ est : qu’est ce qu’on attend, en tant qu’éducateurs, de l’éducation musicale à l’école ? Quelles sont les compétences et les capacités que l’individu met en œuvre au moment de l’écoute musicale et qui pourront être développées pendant l’apprentissage ? Quels sont les aspects musicaux qui contribueront le mieux à atteindre ces objectifs ? Et enfin, quelles activités seront proposées ?
En effet, on observe deux grandes pratiques d’enseignement/apprentissage de musique : l’enseignement pratiqué dans les écoles de musique et par des professeurs privés, qui est suivi par des élèves qui ont choisi d’apprendre la musique; et l’enseignement musicale intégré au cursus des écoles primaires et secondaires et qui est obligatoire (Favre, 1980). Dans le premier cas, la seule motivation personnelle et le désir de l’élève justifient l’existence de ces cours. En revanche, pour les cours de musique obligatoires, les motifs de leur présence dans la grille de disciplines sont fondés sur des critères liés au développement de l’individu. Ces critères peuvent être de nature purement musicale, c'est-à-dire que l’objectif des cours de musique est de favoriser le développement de la perception auditive de l’élève ainsi que sa sensibilité musicale; ou alors ces critères peuvent avoir trait à des aspects plus globaux de la vie de l’élève tels que la conscience de soi et de l’environnement naturel, urbain et humain dans lesquels nous vivons. 
« Selon les Moyens Romands de la Musique, l’éducation musicale à l’école doit :

· rendre l’enfant sensible à la musique

· lui permettre de prendre conscience du phénomène sonore

· lui donner la possibilité d’exprimer ses sentiments

· lui apprendre à communiquer 

· contribuer enfin à l’équilibre et au développement harmonieux de sa personnalité » (Algée, 1998). »

Parmi ces cinq points, il y en a deux que nous allons développer pour poursuivre notre discussion : celui qui se détache par son ouverte au phénomène sonore en général et celui qui concerne l’apprentissage de la communication. Nous avons choisi ces deux points car ils s’ouvrent sur des domaines autres que le musical ;   c’est précisément dans cette direction que s’inscrit notre démarche.
Dans son ouvrage « Le paysage sonore » (Schaf, 1991), Murray Schafer traite,  entre autres, de la prise de conscience du phénomène sonore. 
Il propose  la réalisation des exercices musicaux qui utilisent comme matériel sonore soit les qui sonorités qu’entourent les élèves au moment des exercices, soit des sonorités d’un autre environnement. Ces propositions sont fondées sur la défense de ce qu’il appelle d’écologie sonore (Schaf, 1991). 












































































�Il décrire la situation pédagogique 





